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Une piscine se décide en hiver ! 
20% de piscines privées en plus en 2018 
  
De plus en plus de Belges font installer une piscine dans leur jardin ou choisissent une piscine d’intérieur. 

En 2018, les constructeurs de piscines ont placé 20% de piscines privées en plus.  

 

 
Au total, 2400 piscines privées ont été construites en 2018 contre 2000 en 2017. Selon le Groupement des 

Entreprises Générales de Construction de Piscines, constitué au sein de la Confédération Construction, la tendance 

de ces dernières années porte surtout sur de plus petites piscines mais celles-ci sont plus luxueuses et mieux 

équipées. La demande de piscines intérieures augmente clairement. Il est frappant de constater que le client fait de 

plus en plus attention à l’efficacité énergétique de la piscine ainsi qu’à sa consommation. 

 

« Cela peut sembler fou mais celui qui veut nager l’été prochain dans sa propre piscine ferait bien de contacter, 

urgemment, un constructeur de piscines spécialisé. » explique Patrice Dresse, Directeur général du Groupement des 

Entreprises Générales de Construction de Piscines. « Celui qui n’y pense que pendant l’été ne pourra faire son 

premier plongeon dans l’eau fraîche qu’à la fin de la saison ». 

 
La piscine est souvent associée aux grandes vacances et plus spécifiquement à l’été. Cette idée apparaît également 
dans les carnets de commande des constructeurs. En effet, ils sont généralement surchargés de travail pendant les 
mois chauds. « Parfois, ils ne peuvent même pas suivre pendant le printemps et l’été », précise Patrice Dresse. 
C’est pour cette raison qu’il conseille aux personnes qui souhaitent disposer d’une piscine de prendre dès à présent 
contact avec un constructeur spécialisé. Les constructeurs de piscines peuvent ainsi mieux répartir leurs activités et 
satisfaire au mieux leurs clients.  
 
Planifier la construction d’une piscine dès le début de l’hiver présente plusieurs avantages : l’aménagement du jardin 
à la bonne saison, un délai de réception respecté, mais surtout, une piscine prête à l’emploi dès l’été 2019 ainsi 
qu’un jardin resplendissant. 
 
Patrice Dresse rappelle : « Comme dans tout secteur, rien ne vaut un professionnel. Celui-ci garantit des travaux de 
référence avec une description détaillée et un prix fixe, un service d’entretien et un service après-vente, mais aussi 
une garantie sur les travaux. » 
 
Pour entrer en contact avec le bon interlocuteur, les candidats-bâtisseurs peuvent consulter le site : 
www.construction-piscines.be  
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La Confédération Construction défend les intérêts de plus de 15.000 entreprises du secteur de la construction (indépendants, PME 

et grandes entreprises) actives dans tous les segments de la construction. Elle est présente au niveau local, régional, national et 

européen.  La Confédération est à l'initiative de grands événements tels que le Forum Construction et la Journée Chantiers 

Ouverts. 

 

  

 

 
 
 

https://www.facebook.com/confederatie.bouw/?fref=ts
https://twitter.com/ConfedBouw

